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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 51, insérer |'article suivant:
Le Gouvernement remet, dans un délai de six mois a compter de la promulgation de la présente loi,
un rapport évaluant les conséquences de la fusion de I’ Agence nationale de I’ évaluation et de la
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux et de la Haute Autorité de santé,

tant sur les personnels que sur la qualité des pratiques aux cotés des personnes accueillies et
accompagnées.

EXPOSE SOMMAIRE

L es missions bien spécifiques des personnels, ainsi que les enjeux sociaux bien particuliers
nécessitent que cette fusion soit suivie avec soin.
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